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PROCES – VERBAL 
 

 
  Date : Lundi 21.02.2025, 19H00 
  Lieu :  École de Soubey 

 
Personnes présentes :  
Valérie Chambaz (comité), Yves Maitre (comité), Marjorie Thiévent (comité), Sylvain Choffat (comité), 
Mariette Oliboni, Stéphanie Babey (commune), Aline Messerli, Bernard Choffat, Jean-Bernard Collaud, 
Rémy Thiévent, Paul Hutmacher, Martial Paratte. 
 
Personnes excusées : Jacques Chambaz (comité), Banque Raiffeisen, Ruth Braun, Denis Houlmann, 
Christophe Ioset.  

 
 

Ordre du jour : 
 
 

1. Ouverture de l’assemblée 
2. Procès-verbal de l’assemblée de 2024 
3. Comptes 2024 et rapport des vérificateurs 
4. Budget 2025 et cotisations 2026 
5. Rapport d’activités 2024 
6. Cabane : présentation du nouveau projet et planification 
7. Projets 2025 
8. Admissions, démissions 
9. Divers 

 
 
 

 
1. Ouverture de l’assemblée 

Valérie ouvre l’Assemblée générale et présente l’ordre du jour. Elle demande s’il y a des propositions de 
modification à celui-ci. Elle invite ensuite l’assemblée à observer une minute de silence à la mémoire des 
personnes décédées au cours de l’année.  
 
Valérie lit la liste des personnes excusées. Elle propose de désigner comme scrutateur Mariette Oliboni et 
Aline Messerli. L’assemblée compte 12 personnes présentes.  
 
La commune est représentée par Monsieur Sylvain Choffat et Madame Stéphanie Babey. 
 

2. Procès-verbal de l’assemblée de 2024 
Valérie invite l’assemblée à formuler d’éventuels commentaires ou propositions de modification concernant 
le procès-verbal. Aucune observation n’étant faite, celui-ci est approuvé à l’unanimité. 
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3. Comptes 2024 et rapport des vérificateurs 
Sylvain prend la parole et présente les comptes de l’exercice 2024, ainsi que le rapport des vérificateurs 
des comptes.  
 
Il explique que les recettes et dépenses liées aux différents événements (notamment Halloween, la Saint-
Nicolas, le Nouvel An, etc.) se sont révélées plus élevées que prévu dans le budget initial. Cette différence 
s’explique principalement par l’organisation d’un nouvel événement : la fête du Nouvel An, qui n’avait pas 
été prévue lors de l’élaboration du budget. Sylvain précise toutefois que l’essentiel est que ces 
manifestations s’autofinancent, ce qui est bien le cas.  
Il mentionne ensuite une dépense de 900 CHF liée à la fête de l’été, qui n’a finalement pas eu lieu. Ce 
montant correspond aux frais d’annulation du groupe de musique initialement engagé.  
À part ces éléments, aucune autre recette ni dépense ne dépasse le budget ou ne nécessite d’explications 
particulières.  
 
La société clôture l’exercice 2024 avec une augmentation de patrimoine de 875,11 CHF. Les comptes sont 
acceptés à l’unanimité.  
 
Christophe Ioset et Jean-Jacques Dünki sont reconduits comme vérificateurs des comptes pour l’année 
2026. 
 

4. Budget 2025 et cotisations 2026 
Sylvain présente le budget pour l’année 2025. Il indique qu’il n’y a rien de particulier à signaler : le budget 
est globalement aligné sur celui de l’année précédente.  
 
On note toutefois une légère augmentation des recettes et des dépenses liées aux événements, en raison 
de l’intégration du Nouvel An. Le poste « Fleurs et entretien » est maintenu en hausse, en lien avec le projet 
de continuer l’aménagement autour de la croix située en bas du village.  
 
La cotisation annuelle est maintenue à 25 CHF pour l’année 2026. Le budget ainsi que le montant de la 
cotisation sont acceptés à l’unanimité. 
 

5. Rapport d’activités 2024 
Valérie présente le résumé des activités de la société pour l’année 2024 : 
En avril, s’est tenue la journée inter-village avec Burnevillers, comprenant une présentation sur les 
anciennes verreries du Doubs. En raison du mauvais temps, le pique-nique canadien prévu a finalement eu 
lieu à la Maison des Œuvres. Malgré la météo, la journée s’est déroulée dans une ambiance conviviale et 
agréable.  
 
La fête de l’été n’a pas pu avoir lieu, en raison notamment de nombreuses démissions au sein du comité, 
rendant son organisation difficile et non viable dans de bonnes conditions.  
 
En septembre, le pique-nique canadien du village s’est tenu au hangar des pompiers, également à cause du 
mauvais temps.  
 
La soirée d’Halloween a ensuite rassemblé de nombreux enfants, avec le traditionnel tour des maisons suivi 
d’une soupe à la courge à la Maison des Œuvres. L’événement a rencontré un franc succès.  
 
Ont suivi Saint-Nicolas ainsi que le repas des aînés, qui ont une fois de plus remporté un beau succès.  
 
Pour clôturer l’année, la société a inauguré une nouvelle activité : la soirée du Petit Nouvel An, marquée 
par un excellent repas et une ambiance chaleureuse. Cet événement, très apprécié, sera très probablement 
reconduit l’année prochaine. 
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6. Cabane : présentation du nouveau projet et planification 
Sylvain présente le nouveau projet, conçu dans une optique plus simple et économique que le projet initial. 
L’objectif est de le rendre plus réalisable. Le coût total des dépenses est estimé à environ 90 000 CHF. Un 
emprunt de 20 000 CHF serait nécessaire pour couvrir l’ensemble des charges prévues.  
 
Les prochaines étapes consisteront à :  

• prendre contact avec la Banque, la Loterie Romande et la Commune,  
• finaliser les plans et le budget,  
• puis soumettre le crédit à un vote en assemblée.  

 
Paul Hutmacher rappelle que la commune de Burnevillers avait promis un don de 500 CHF.  
Jean-Bernard suggère d’ajouter sur les plans les aménagements extérieurs, notamment les tables.  
Paul mentionne également que Charles Arnaud, chasseur, s’était proposé de réaliser une structure 
métallique pour l’extérieur, notamment des grilles pour le foyer. 
 

7. Projets 2025 
Valérie présente l’agenda 2025.  
 

8. Admissions, démissions 
Valérie annonce les démissions suivantes : Stéphanie Babey (comité et membre), Christophe Noirjean 
(comité), Vicky Jeanneret (comité), Marina Wurzel (comité), Anton Brumann (membre) et Henry Lambert 
(membre). Elle remercie chaleureusement les personnes démissionnaires pour leur engagement et leur 
contribution à la société.  
 
Valérie annonce ensuite les admissions suivantes : Yves Maître (comité, vice-président) et Marjorie 
Thiévent (comité), ainsi que la nomination officielle de Sylvain Choffat en tant que caissier/secrétaire. 
 

9. Divers 
Jean-Bernard informe l’assemblée que le Groupe Avenir Soubey prévoit l’installation d’une boîte à livres au 
printemps prochain. Celle-ci pourrait être placée à l’emplacement de l’ancien panneau des vieilles verreries, 
près de la table ronde. Il présente également un projet de vide-grenier / marché, combiné à une vente de 
produits locaux, et sollicite le soutien de la Société d’embellissement pour l’organisation. Le comité donne 
son accord pour y participer.  
 
Mariette propose de nouveaux membres : Armin (Restaurant du Cerf), Mme Von Allmen et Nathalie Rimet. 
Elle signale que la table située contre Lobschez est cassée et suggère de remettre une bille de bois pour 
permettre de s’asseoir en bas du village.  
 
Yves remercie Valérie, Sylvain et Marjorie pour leur travail et leur engagement au sein de la société.  
 
Marjorie propose la création d’un groupe WhatsApp rassemblant les membres intéressés, afin de faciliter 
la communication, le partage d’idées et l’organisation d’activités (par exemple des marches ou événements 
divers). Elle suggère également de mettre sur pied des soirées à thème, au cours desquelles une personne 
pourrait présenter un sujet qu’elle maîtrise (par exemple : les champignons).  
 
La séance est levée à 20h26. 

 
 
Certifié conforme et correspondant aux diverses discussions et échanges entre les personnes présentes. 

Lieu : Soubey  Date : 1er mars 2025 

Rédigé par le caissier/secrétaire : 

Sylvain Choffat 


